
ASV 6 : 
APRÈS LA RÉFORME ... 
    LA CATASTROPHE

1999 -> 2017

1999 -> 2017

après 2020

retraite ASV divisée par 2

retraite totale: -20% en pouvoir 
d’achat

cotisation ASV multipliée par 2

faillite du régime ASV réformé

B I E N V E N U E  S U R  L E  T I T A N I C  !
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Chronique 
d’une catastrophe annoncée :

Les retraités ont reçu règlement de leur troisième trimestre d'allocation pour 2012, et 
constaté la première baisse de sa valeur en euros constants. 
Pourtant les syndicats signataires de la première heure de la convention (CSMF, 
SML et MGF) avaient annoncé avoir sauvé le régime ASV et notre retraite....
Les retraités touchent aujourd'hui du doigt la réalité ce ce qui était présenté 
comme une victoire mais n'en était pas une : CSMF, SML et MGF ont signé en 
abandonnant en rase campagne le projet de réforme, viable bien que d'un 
terrible coût, qu'ils avaient fait étudier par la CARMF. Et la FMF, bien que 
représentative des médecins libéraux mais ayant refusé de signer l'accord 
conventionnel initial, avait été écartée des discussions ! 
 
Nous vivons aujourd'hui le début de cette catastrophe annoncée, anticipée depuis des 
années par le Président et les gestionnaires de la CARMF. Leurs recommandations 
n'ont été suivies ni par les tutelles ni par la plupart des syndicats médicaux. Seule la 
FMF soutenait, et soutient toujours, la CARMF dans sa demande de fermeture du 
régime avec paiement par l'Etat des droits acquis.

Comme sur le Titanic, il existe maintenant 
quatre Classes dans notre nouveau régime 
ASV : 

- La Première Classe pour les anciens retraités (avant 2006), qui 
ont acquis leurs points de retraite au moindre coût et dont la valeur va chuter plus 
lentement (15,25 € à ce jour) jusqu'à 14 € seulement en 2015.
- La Seconde Classe pour les plus récents retraités (01/01/2006 
au 31/12/2010), qui ont payé plus cher leur retraite et voient la valeur de leurs 
points chuter un peu plus vite (15,25 € ou 13 € à ce jour selon la date d'acquisition 
des points) jusqu'à 14 € pour les premiers et 13 € pour les seconds en 2015.
- La Troisième Classe pour les nouveaux retraités, depuis le 
01/01/2011, qui voient leurs points de retraite, plus chèrement acquis encore, 
valoir moins que ceux des anciens (tous les points acquis valent 13 € d'emblée à ce 
jour).
- La Quatrième Classe pour les actifs, qui vont voir leurs cotisations 
ASV (qui ont doublé en coût déjà depuis 1994) doubler encore mais cette fois en 5 
ans, tandis que que la valeur de leurs points de retraite sera également à 13 € puis 
baissera (car la valeur du point sera la seule variable adaptative pour l'équilibre du 
régime).
Références CARMF : http://www.carmf.fr/page.php?page=actualites/asv/ASV-07-12.htm
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Voilà la réalité de la pseudo solidarité inter-générationnelle mise en place par 
cette réforme et tant vantée par ses signataires ! !

Cette réforme est de plus encore un marché de dupes car elle n'est pas 
équilibrée sur le long terme. Dans une dizaine d'années, quand les caisses se 
seront désengagées, quand les réserves seront vidées, quand les cotisations seront 
insuffisantes pour payer les allocations, quand le Titanic A.S.V. coulera, les quatre 
classes seront à égalité, unies pour boire la tasse de la faillite du régime.
Les cotisants l’ont compris, qui élisent régulièrement une majorité de délégués 
CARMF favorables à la fermeture du régime ASV. Les retraités vont en prendre 
conscience à leur tour.

La FMF maintient son soutien à la direction de la CARMF et appelle chaque 
confrère à peser pour obtenir cette fermeture du régime ASV avec paiement par 
l'Etat des droits acquis, avec une vraie solidarité entre les générations de 
retraités actuels et à venir, avec une valeur des points servis égale pour tous.
Cette fermeture impliquera de facto, avant sa mise en application, de rediscuter le 
contenu de l'accord conventionnel pour restaurer  le pouvoir attractif  du Secteur 1.

L a  F M F  v o u s  i n f o r m e  
e t  v o u s  d o n n e  l e s  m o y e n s  
d e  v o u s  f a i r e  v o t r e  p r o p r e  i d é e .
Prenez le temps de vous rendre sur le site de la FMF (liens ci dessous) pour trouver 
tous les éléments permettant de comprendre comment nous en sommes arrivés là, et 
faites-vous VOTRE opinion en toute connaissance de cause.

A lire et à faire lire sans modération, dans l'ordre :

- http://www.fmfpro.com/communiques/poursuite-de-l-asv-la-fmf-dit-non.html

- http://www.fmfpro.com/communiques/carmf-les-syndicats-signataires-de-la-premiere-
heure-vous-mentent.html

- http://www.fmfpro.com/communiques/asv-il-ne-faut-faut-pas-prendre-les-medecins-pour-
des-anencephales.html

- http://www.fmfpro.com/communiques/asv-no4-des-lettres-et-des-chiffres.html

- http://www.fmfpro.com/communiques/a-propos-des-elections-a-la-carmf-gare-au-double-
langage.html

 
Olivier PETIT  Christophe THIBAULT  Jean Paul HAMON 

Adhérez et faites adhérer à la FMF, le syndicat qui vous informe, 
vous écoute et défend VOS intérêts.
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